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Que peut-on savoir un siècle plus tard des réactions qui ont accompagné 
l’annonce de la mobilisation pour la guerre le samedi 1er août 1914 ? 
Comment se fait le passage de la vie « normale », de l’état de paix à 
celui de guerre, quand les cadres habituels volent en éclat et qu’on entre 
dans l’inconnu ? 
Les Archives ont laissé de nombreuses traces de ce basculement : 
rapports, télégrammes, articles de presse. Ces documents ne sont 
évidemment pas à considérer au même niveau : le préfet joue son 
rôle de représentant de l’État qui, dans son département, rend compte 
du déroulement des événements, tandis que les titres de la presse, 
respectant l’Union sacrée et la censure, laissent croire à une victoire 
éclatante et rapide. Mais il est vrai que la France semblait alors croire 
à cette victoire décisive, une guerre imaginée qui va rapidement laisser 
place à la guerre réelle, celle de combats meurtriers et des premières 
tranchées.

introduction





3

L’annonce de la guerre à travers 
la presse : l’Union sacrée 

Le 4 août 1914, le président de la 
République Raymond Poincaré prononce 
pour la première fois le terme d’ « Union 
sacrée » dans un message adressé 
aux Assemblées. Les Français, quels 
que soient leurs opinions politiques ou 
religieuses, sont ainsi appelés à se rallier 
au gouvernement. La presse adhère aussi 
à l’Union sacrée et insiste d’abord sur 
la responsabilité unique de l’Allemagne 

dans le déclenchement de la guerre, en 
affirmant que la mobilisation en France 
est seulement défensive. Le Journal des 
Basses-Alpes rappelle aussi le devoir 
qui incombe à la presse, ne pas se 
laisser aller aux faux bruits ou nouvelles 
alarmistes et ne publier que ce qui a été 
« certifié exact par le gouvernement » 
(Per 504, 9 août 1914).



4

1 Z 54, circulaire du Préfet des Basses Alpes aux directeurs de journaux, 14 août 1914
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Per 504, Journal des Basses Alpes, 9 août 1914

Per 505, Le Bas-Alpin, 
9 août 1914
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Per 206, La Citadelle de Sisteron, 1er septembre 1914

Per 533, Le Journal de Forcalquier, 9 août 1914
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Per 548, Le Républicain des Alpes, 8 août 1914 
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Le départ des soldats 

Dans les Basses-Alpes comme ailleurs, 
la mobilisation semble s’être effectuée 
avec calme et résignation. Avec entrain ? 
Les rapports du préfet et les journaux 
semblent l’affirmer. Les écrits de poilus 

(journaux intimes, mémoires, correspon-
dance), conservés aux Archives men-
tionnent certes la mobilisation mais ne 
montrent aucun des sentiments qui ont 
pu accompagner l’annonce.

5 R 41, rapport du 
préfet au ministre 
de l’Intérieur, 
2 août 1914
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Per 504, Journal des Basses-Alpes, 
9 août 1914

Per 505, Le Bas-Alpin, 9 août 1914
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 Per 548, 
Le Républicain des 
Alpes, 15 août 1914

5 R 42, dossiers 
du cabinet sur la 
guerre, message 
épinglé à la porte 
d’une église, 
26 septembre 1914 
(recto-verso)  



Un pays désorganisé

Dans les campagnes, au cœur de l’été 1914,  
la préoccupation première est d’abord la 
moisson imminente. Et lorsque les pre-
mières réquisitions de chevaux sont ordon-
nées, on se demande si l’on pourra labourer 
à l’automne, si la guerre n’est pas terminée. 
On parie toutefois sur une guerre courte, et 
on pare au plus pressé : dès le 5 août l’As-
semblée nationale vote une allocation pour 
les femmes de mobilisés, lesquelles sont 
interpellées dans l’appel du président du 
conseil Viviani, qui les enjoint le 7 à finir les 
récoltes. Mais c’est toute la vie du pays qui 
est désorganisée par la mobilisation et la ré-
quisition des véhicules et des animaux : pour 
les agriculteurs, mais aussi dans les établis-

sements publics, contraints par exemple de 
céder matériel ou locaux afin d’installer des 
hôpitaux destinés à recevoir les blessés éva-
cués du front. D’autres administrations ont 
leur personnel mobilisé quand, ailleurs, le 
personnel médical vient à manquer. Dans 
un rapport adressé au ministre de l’Intérieur 
début septembre, le préfet se veut rassurant 
sur la situation des Basses-Alpes, sans toute-
fois minimiser les difficultés du département,  
« un des plus déshérités de France ». De 
même, quand la préfecture demande aux 
maires si leur commune est capable de sup-
porter l’arrivée de familles des zones de com-
bats au nord et à l’est du pays, ils arguent de 
leurs faibles ressources.
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2 R 16, mairie de la Javie, 1er juin 1914
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2 R 16, mairie de la Javie, 1er juin 1914
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2 K 2053, loi accordant des allocations aux familles 
nécessiteuses, 5 août 1914
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5 R 14, procès-verbal de gendarmerie, renseignements sur la mule de M. Lyons Casimir, propriétaire à 
La Robine, Digne, 25 octobre 1914
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5 R 14, tarif des denrées et prestations, commission départementale d’évaluation des réquisitions des Basses 
Alpes, 10 août 1914
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1 Z 54, note de service, sous-préfecture de Barcelonnette, 24 novembre 1914
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1 Z 54, extrait du registre des délibérations du conseil municipal de Faucon, chevaux à conserver pour 
les transports de la commune, Faucon, 4 octobre 1914
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1 Z 54, courrier de Mme Dunand, propriétaire des hôtels du Nord et des Alpes à 
Barcelonnette au sous-préfet, 10 août 1914
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5 R 41, courrier du sous-préfet de Castellane au préfet, 2 août 1914
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5 R 41, courrier du ministre de la Guerre au gouverneur militaire de Lyon, 9 août 1914



27

5 R 41, courrier du proviseur du Lycée Gassendi au préfet, 15 septembre 1914
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5 R 41, courrier du proviseur du Lycée Gassendi au préfet, 15 septembre 1914



29

5 R 41, rapport du 
préfet au ministre 
de l’Intérieur, 
4 septembre 1914
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2 Z 26, courrier du maire d’Aurent au sous-préfet de Castellane, 4 septembre 1914
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Quelles nouvelles ? 
informations et censure

Dès le début de la guerre, l’arrière est 
avide de nouvelles rapides, mais les 
moyens de les obtenir sont peu nom-
breux. Ainsi, dès le 3 août, le ministre 
de l’Intérieur décide que l’ensemble de 
la population, même la plus isolée, doit 
connaître le déroulement des opéra-
tions. Chaque commune va donc rece-
voir le texte, sous forme imprimée, du 
télégramme émanant de l’Intérieur et 
destiné quotidiennement aux préfets, 
document qui prendra le nom de Bulle-
tin des communes.  S’il s’agit officielle-
ment d’ « empêcher la propagation de 
nouvelles fausses ou tendancieuses », 
ces informations permettent en fait 
d’orienter l’opinion, ce qu’on nommera 
plus tard le « bourrage de crâne ». à 
afficher, les premiers bulletins sont rédi-
gés dans un style télégraphique et se 
veulent rassurants en signalant les vic-
toires et en minimisant les avancées 
allemandes. Quand il devient difficile de 
cacher la réalité, on peut imaginer l’ef-

fet sur la population de ce qui est publié 
le 31 août : « les progrès de l’aile mar-
chante allemande nous obligent à céder 
du terrain ». 
[La publication du Bulletin des communes prend 
fin  le 3 avril 1915 sur décision du ministère de 
l’Intérieur, le bon fonctionnement des communi-
cations postales télégraphiques la rendant, selon 
lui, maintenant inutile]
La censure est organisée dès le 30 juillet 
1914. Le ministre de la Guerre indique 
que toute nouvelle concernant la guerre 
publiée par les  journaux  doit au préa-
lable avoir été visée par le « bureau de 
presse » du ministère, qui peut interdire 
toute publication jugée dangereuse. 
Mais l’espace et la parole publique sont 
également surveillés, puisqu’on trouve 
rapportés des propos considérés comme 
défaitistes. De même pour la correspon-
dance privée qui pouvait se trouver sai-
sie par les autorités militaires ou poli-
cières, si elle risque de fournir des ren-
seignements militaires ou si elle est le 
reflet de considérations pacifistes.
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5 R 1, circulaire du ministre de l’Intérieur aux préfets, 5 août 1914
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5 R 1, Bulletin des communes n°2, 4 août 1914
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5 R 1, Bulletin des communes n°4
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5 R 1, Bulletin des communes n° 49, 31 août 1914
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5 R 41, copie d’une lettre adressée par un Dignois à ses parents, livrant des informations militaires 
sur l’armement allemand et interceptée par le cabinet du préfet, 30 juillet 1914
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5 R 41, rapport du commissaire spécial adjoint, 1er août 1914
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1 Z 54, circulaire du préfet aux maires, 6 août 1914



41

De la guerre imaginée 
à la guerre réelle : 
la violence des combats 
du premier mois de guerre

En février 1915, le préfet intervient au-
près de l’inspecteur d’Académie à Digne 
pour qu’il invite les instituteurs des 
écoles primaires du département à lui 
faire parvenir la liste des soldats de leurs 
communes, morts au champ d’honneur, 
cette liste dont ils font la lecture à leurs 
élèves chaque matin.  Ces états des 
morts sont conservés aux Archives sous 
la cote 5 R 37. Ce dossier contient aussi 
un état statistique des morts et dispa-
rus réalisé autour de septembre 1919 : 
le bilan du conflit dans le département 
serait de 3 257 morts et 622 disparus. 
Si on en croit les déclarations des ins-
tituteurs (elles sont parfois lacunaires 
et inexactes quant aux dates et aux 
noms), il y aurait eu environ 90 morts 
au cours du premier mois de guerre. Le 
premier d’entre eux est Léon Bontoux, 
il avait vingt-deux ans et est mort le 11 
août des suites d’un accident de chemin 
de fer à Montargis. Mais le premier à être 
mort au combat est Alphonse Richard, un 
Dignois de vingt-quatre ans, mort dans la 
Meuse le 14 août.

Parmi les soldats recensés par les ensei-
gnants, on en trouve 13 qui sont tous dé-
clarés morts le 28 août à Mesnil. Il s’agit 
en fait de Ménil-sur-Belvitte, un village 
des Vosges entre Baccarat et Ramber-
villers où ces soldats, appartenant tous 
au 157e régiment d’infanterie (souvent 
appelé 15/7), dont un bataillon avait sa 
garnison en Ubaye et à Gap, avaient été 
envoyés dès le début du mois d’août. 
Le 15/7 était à l’origine stationné aux 
frontières avec l’Italie alliée aux puis-
sances centrales (Empire allemand et  
austro-hongrois). Mais l’Italie s’étant 
déclarée neutre le 3 août, les soldats du 
15/7 sont dirigés vers l’est. Ces jeunes 
hommes, originaires de Jausiers, La 
Bréole, Saint-Paul, Barcelonnette... ont 
été pris dans ces terribles combats afin 
d’empêcher les Allemands d’atteindre 
la Meuse. Le régiment y perd un quart 
de ses effectifs en deux jours et pour 
l’Ubaye, le bilan est effroyable : pour la 
seule journée du 28 août, 49 soldats ori-
ginaires de la vallée y perdent la vie.
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Per 234, Bulletin de 
l’Instruction primaire, lettre 
du préfet des Basses-Alpes 
à l’inspecteur d’Académie, 
17 février 1915

« Mémoire des hommes » 
(http://memoiredeshommes.
sga.gouv.fr/), Alphonse Bontoux
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1 R 377, registre matricule d’Alphonse Richard appartenant à la classe 1910, 
mort pour la France le 14 août 1914
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803500, chanoine Adrien REYNAUD, Pages d’histoire locale, Digne pendant la guerre 
1914-1918, Digne, 1920, page 42
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5 R 37, militaires décédés de la commune de Saint-Paul, sans date
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5 R 37, militaires décédés de la commune de Forcalquier, 16 mars 1915
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1 R 374, registre matricule de Victorien Bellon appartenant à la classe 1908, soldat de 2e classe, 
originaire de Fours, mort pour la France le 12 novembre 1914 à Mesnil
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1 J 251, carnet journalier 
de Marie Natal Queyrel, 
23-29 août 1914
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